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Mettre fin à l'exclusion des personnes diabétiques des sapeurs-pompiers
Question écrite n° 5902

Texte de la question

M. Alexandre Portier attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur l'exclusion systématique
des personnes vivant avec un diabète des rangs des sapeurs-pompiers volontaires. Le référentiel SIGYCOP, qui
établit le profil médical, exclut les personnes porteuses de diabète de l'exercice des fonctions de militaire et de
sapeur-pompier. Cette déclaration d'inaptitude prive un habitant de sa circonscription de vivre sa vocation et de
s'investir au service du pays comme sapeur-pompier volontaire avec fierté et dévouement. Un arrêté du 19
décembre 2024 a décrété de nouvelles normes d'aptitudes médicales applicables aux réservistes opérationnels
et spécialistes de l'armée de l'air et un texte du 7 janvier 2025 indique que les réservistes de la gendarmerie
nationale ne sont plus soumis au profil médical SIGYCOP. Par conséquent, sur le modèle des réservistes de
l'armée et de la gendarmerie, les sapeurs-pompiers volontaires devraient pouvoir bénéficier de cette évolution
réglementaire afin qu'une maladie telle que le diabète ne puisse plus justifier à elle seule une inaptitude. Il
souhaite connaître son avis sur l'opportunité de déterminer dès aujourd'hui l'aptitude médicale à servir au sein
des sapeurs-pompiers sur le fondement d'une évaluation individuelle et non d'une règle stricte et aveugle.

Texte de la réponse

La question des conditions d'aptitude médicale applicables aux personnes atteintes de diabète souhaitant
intégrer les services d'incendie et de secours constitue une problématique clairement identifiée et pour laquelle
une réponse adaptée est en cours de mise en oeuvre. Ainsi, le décret n° 2025-330 du 10 avril 2025 relatif à
l'aptitude des sapeurs pompiers professionnels et volontaires et son arrêté d'application du 10 avril 2025 relatif
aux conditions de santé exigées pour l'exercice de leurs fonctions et pour la conduite des véhicules du service
entreront en vigueur au 1er janvier 2026. Ces textes marquent une étape importante dans la modernisation du
cadre réglementaire applicable à l'aptitude des sapeurs pompiers basé sur un arrêté de mai 2000 désormais
obsolète, notamment en matière de prise en compte adaptée des différentes formes de diabète ou des porteurs
asymptomatiques du virus de l'immunodéficience humaine. Ainsi, un référentiel national des modalités pratiques
d'évaluation de l'état de santé des sapeurs-pompiers à destination notamment des médecins chargés de
l'aptitude des services d'incendie et de secours emporte notamment des dispositions spécifiques relatives à la
prise en compte des maladies chroniques stabilisées, en l'absence de traitement ou avec un traitement bien
toléré, permettant de prononcer une aptitude aux missions des sapeurs-pompiers dès lors qu'il n'y aurait pas de
risque supplémentaire pour le sapeur-pompier, ses collègues ou les victimes ou de risque d'aggravation de sa
pathologie. La mise en oeuvre prochaine de ces nouvelles modalités d'évaluation de l'état de santé des sapeurs-
pompiers apportera un cadre clair et sécurisé pour l'examen des situations individuelles, en veillant à une prise
en compte plus adaptée des maladies chroniques, tant au moment du recrutement qu'en cours de carrière.
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